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Fonctionnement
Question écrite n° 4726

Texte de la question

M Claude Miqueu attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur les difficultes que rencontrent en fin d'annee scolaire les etablissements d'enseignement secondaire.
En effet, les cours du mois de juin sont fortement perturbes par le deroulement des examens, les professeurs
absents n'etant pas toujours remplaces. De plus, l'absenteisme chez les eleves est particulierement important
des lors que les conseils de classe du dernier trimestre sont termines. Il semblerait donc souhaitable de revoir
l'organisation de l'enseignement a cette periode en deplacant les dates des conseils de classe ou celles des
examens. Cette periode pourrait aussi etre mise a profit pour faire suivre differents stages aux eleves. il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - L'examen du baccalaureat se deroule sur une periode de trois semaines, comprise entre le 21 juin et
le 7 juillet pour la session 1989, a l'exception de l'epreuve de philosophie anticipee au 7 juin. Cette duree
comprend le temps des epreuves ecrites, concentrees sur deux ou trois journees et les delais necessaires a la
correction des copies, aux deliberations du premier groupe, aux oraux de controle ainsi qu'aux deliberations
finales. Des instructions sont donnees chaque annee a tous les chefs d'etablissements, centres d'examen du
baccalaureat, afin que les cours soient assures jusqu'a la veille des epreuves. Le Gouvernement etudie les
moyens de rendre le calendrier des examens compatible avec une meilleure utilisation de la scolarite du
troisieme trimestre. Afin d'accroitre le temps de travail au troisieme trimestre, la date des conseils de classe est
fixee le plus tardivement possible. Cependant, il faut tenir compte de la duree incompressible des operations
d'orientation, notamment du delai d'appel des propositions des conseils de classe fixe a huit jours, ainsi que du
desir des familles de connaitre l'affectation de leurs enfants avant le debut des vacances d'ete. Il y a donc un
equilibre a trouver entre le fonctionnement correct de l'orientation et de l'affectation et le souhait legitime des
familles d'eviter une demobilisation des eleves. A cette fin, les autorites academiques arretent le calendrier de
l'orientation et de l'affectation en concertation avec les associations de parents d'eleves afin de rechercher un
consensus integrant les divers elements du probleme.
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